
République Française Département de la Moselle
EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE BAZONCOURT

Séance du 31 août 2023
 

-trois, le trente et un août, à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune, 

la présidence de Monsieur BERTRAND Dominique, Maire 
 
Présents: O. Artur, J-C Baixas, D. Bertrand, G. Bettinger, E Driant, J. Lambert, S. Neis, J. Pereira, P. 
Schwartz,  
Absents-excusés : P. Bettinger a donné pouvoir à G. Bettinger ; F.Louyot ; J-C Werth a donné pouvoir à 
S. Neis 
Absents : V. Crone 
 
Aurélia CHALONS a été désignée secrétaire de séance 
 

 
RPI : Convention et tarifs  
 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le projet de la convention du Regroupement 
Pédagogique Intercommunal mise à jour pour  2023-2024 et ses annexes notamment le 
règlement intérieur et les tarifs applicables au 1er septembre 2023. 
 

1er septembre 2023 en fonction du quotient familial CAF :  

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, unanimité cette convention et ses annexes 
et charge le Maire de la signer et valide les tarifs du Regroupement Pédagogique Intercommunal pour 

-2024. 
 
  



centre de gestion de la Moselle 
 

Monsieur le Maire rappelle : 
r des allocations 

 

 

Après avoir entendu le Maire dans ses explications complémentaires, le conseil municipal, après en 
avoir délibéré, 
DECIDE 
Article 1 : De conventionner avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Moselle 
et autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à cette convention et à prévoir 
au budget les dépenses afférentes. 
 

Article 2 : Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux services 
 

 

Article 3 : Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire 

ation. 
 

Adopté à  
 

  
Le Maire informe : 

-1 du Code Général de la Fonction Publique, les emplois de chaque 
 

Technique Paritaire.  

, il convient de renforcer les effectifs du service technique. 

Le Maire propose: 

(soit 35 /35ème) 
bâtiments et espaces publics à compter du 1er octobre 2023. 

Cet emploi pourrait être pourvu par un fonctionnaire de catégorie C de la filière technique, au grade 
. 

e, les fonctions peuvent être exercées par un agent 
-

8 alinéa 3 du Code Général de la Fonction Publique. Sa rémunération sera calculée par référence à la 
er échelon. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

VU le Code Général de la Fonction Publique; 

VU le tableau des emplois modifié ; 

DECIDE : 
- proposition du Maire, 

- de modifier ainsi le tableau des emplois, 

- les crédits correspondants étaient inscrits au budget. 

ADOPTÉ :  



Vente de terrains communaux  

Le Maire exploitants actuellement liés 
par des baux communaux.
A savoir : 

- 
pour un montant de 3  

- M. Hoellinger Guillaume se porte acquéreur de la parcelle n°75 section 
 72  

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal valide ces propositions de vente et de prix et charge le 
Maire de signer les actes. 
 
Adopté à  
 
Subventions communales et privées  
 

5 mai 2023 et a fait les propositions suivantes  
Associations socio-culturelles : ANNEE 2023 
Service de proximité :  

Secouristes Rémilly 150,00 

USEP 50,00 

 

Par ailleurs, les habitants seront sollicités comme chaque année dans le cadre de l'opération "brioches 
de l'Amitié" en faveur de l'enfance inadaptée. 
Adopté à  
 

Forêt de Vaucremont  
 

 
 

1 153.14
soit 1 383.76  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte le devis proposé. 
Adopté à  

2) Tarifs des menus produits effectués par les cessionnaires 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de reconduire les tarifs actuellement en vigueur à 
savoir : 
 

Cession en menus produits  
quartiers rondins/parcelle difficile 

 
Adopté à   



 

3) Etat prévisionnel des coupes 2024
 

état de prévision des coupes établi par 
présentant 10 532 4. 

Adopté à  
 

 
 

5, soit 2ha31 de chênes. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal charge le Maire de signer tous documents. 
Adopté à  
 
Renouvellement des locations de chasse 2024-2033  
 

et 
2023, 7 propriétaires se sont présentés et se sont prononcés pour la répartition aux propriétaires. Le 
produit de la chasse sera donc réparti entre les propriétaires, chaque année, pendant toute la durée du 
bail : 2024 à 2033. 
La commission de consultation communale de la chasse, réunie le 10 août 2023 à 17h, a vérifié les 

 
Sachant que la superficie de la commune est de 1 321ha82a75ca, compte tenu des exclusions diverses 
évaluées à 45ha60a43ca, la surface chassable de la commune est de 1 276ha22a32ca. 
Le maire informe les conseillers que 14 propriétaires ont déclaré vouloir réserver leurs droits de chasse 

.  
La demande de réserve Godfrin  Hauser 
nue-propriété. 

totale de 75ha31a45ca, sur 3 lots, est 
ne de Villers Stoncourt pour un 

lot. 
Les enclaves acceptées par les réservataires permette et 
64ha53a37ca. 
Il subsiste par conséquent une surface de chasse du lot communal de 415ha81a94ca      

ha a ca ha a ca ha a ca

63 36 27 63 36 27

26 39 48 26 39 48

42 65 15 3 52 02 46 17 17

22 73 19 4 91 10 27 64 29

27 61 89 27 61 89

83 73 93 2 92 66 86 66 59

186 98 89 8 76 79 195 75 68

26 96 24 26 96 24

75 65 82 2 87 93 97 62 75

19 09 00

78 99 73 5 03 94 84 03 67

75 31 45 4 84 42 80 15 87

25 18 60 25 18 60

29 00 30 5 59 14 41 55 81

6 96 37
764 60 94 64 53 37 829 14 31Total

ReservesNoms

THOMAS DE PANGE 

WEISSE Jean Philippe

DOSDAT Anne Marie

GODFRIN Michel

LOUYOT Jean Marie

HOELLINGER Michel

RECAPITULATIF  RESERVES/ENCLAVES 2024/2033

Total

HOCQUART Christophe

LAMBERT Alexandra

THOMAS Robert

LUTMANN Monique / PIERSON Hervé

BAYER Florent

LADAIQUE Christian

SCI BOIS MARAPHI

Enclaves



Le dossier de demande de gré à gré pour le lot de chasse communal est complet.  
Le conseil municipal a donc aménagé la chasse en un lot unique sur le territoire communal, auquel 

une réserve communale constituée par la forêt de Vaucremont sur le ban de Villers Stoncourt, 
la demande de réservation a été notifiée à cette commune et sera confiée au chasseur actuel.
 
Répartition des lots 
 

Lot 1 (unique) Vaucremont  Bazoncourt  Berlize  surface 415ha81a94ca   
 

Constitué par : le Haut du Mont, le Neuf-Champ, les Quénnés, le Bacon, la Jonquière, les Courts-Prés, la 
Grande Mairie, Préhin, sur le chemin de Berlize, la Petite Fin, la queue du Diable, la Fontaine. 
La Corvée sous les Vignes, la Corvée aux Noyers, les Grosses Terres, la Crouotte, le Colombier, le Gand 
Jardin, les Grandes Portions, la Limée, Corvée aux Chardons, Gros Hanz, la Vignotte, Grand Pré de 
Fresnois, devant la Porte, Blanches Terres, Begnet Pré, le Chaud Four, le Grand Jardin, les Vignes hautes, 
le Breuil,  Devant le Bois, le Haut Bois, sous Chaumont, les vignes de Chaumont, le Chaumont, le Beau 
Regard. 
 
Réserve Forêt de Vaucremont   surface 39ha64a15ca 
 

Mode de gestion  
Droit de priorité au locataire sortant. 
Réserve Forêt de Vaucremont, locataire M. Hag Fabrice   

unique, à condition que le dossier soit 
complet et que le montant de la location soit calculé au prorata de la surface réelle et actualisée. 
Le conseil municipal charge le mair communal du montant retenu 
(2 /an) 
avant le 1er novembre 2023. 
Considérant les dispositions du cahier des charges pour le département de la Moselle approuvé par le 
préfet de Moselle dans son arrêté n° 2023-DDT-SERAF-UFC n°9 du 20 avril 2023, il a été décidé 
également : 

- yés par la commune et remboursés 
par les locataires à raison de 50% 

- que 4% du produit des locations seront versés au secrétaire pour la confection des listes de 
répartition 

- 2% au receveur municipal sur le recouvrement du produit et 2% sur les sommes effectivement 
payées aux propriétaires. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, accepte  la proposition concernant le lot 
communal et la réserve de Vaucremont. 
 
         Certifié conforme à l'original 
         Bazoncourt, le 31 août 2023  
         Le Maire 
       

           
    
Nb de conseillers en exercice 13   
Nb de conseillers ayant pris part au vote 11  
Date affichage le 31.08.2023  
Acte rendu exécutoire après dépôt en S/Préfecture le 31.08.2023 
Publication et notification le 31.08.2023


